
 

 

 
  
 
 
 
 
 
 Pièces à fournir :  

 1 photo d’identité couleur 

 1 formulaire d’inscription par personne. 

 1 certificat médical dûment complété par un médecin pour les nouveaux adhérents ou attestation  
santé QS-Sport pour les renouvellements de licences. 

 Le paiement de votre inscription ou celle de votre (vos) enfant(s).  
 
Important : aucun dossier ne sera enregistré s’il est incomplet. Aucune participation aux cours et/ou 
compétitions ne sera possible sans le règlement de l’inscription.  
L’adhésion implique le respect du Règlement Intérieur (consultable sur le site du club www.tc-carpentras.fr), 
elle requiert un suivi médical adapté au niveau de la pratique.  
 
 
 
 

 
 

Nouveau licencié  
ou licencié voulant modifier la mention médicale  

Le certificat médical devra être présenté lors de l’inscription au club 

 

a) Je ne souhaite pas faire de compétition  
 
  J’atteste avoir présenté un certificat médical datant de moins de trois ans à la date de l’inscription 
attestant l’absence de contre-indication à la pratique du tennis.  

 L’attestation de licence fera apparaitre la mention «Hors compétition».  
 

b) Je souhaite prendre part à la compétition homologuée  
 
  J’atteste avoir présenté, à la date de l’inscription, le certificat médical attestant l’absence de contre-
indication à la pratique du tennis en compétition.  
L’attestation de licence fera apparaitre la mention «En compétition». 

 
 

Renouvellement de licence 
 

   
  Je soussigné M/Mme [Prénom NOM], _____________________________________________ 
  
 en ma qualité de représentant légal de [Prénom NOM], ___________________________________ 
 atteste qu’il/elle a renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et a répondu 
 par la négative à l’ensemble des rubriques.  
 Important : Ce questionnaire relève du domaine privé et ne doit pas être présenté au club 
 
 

          

DOSSIER D’INSCRIPTION 

Certificat médical / attestation santé QS-SPORT 
 


